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Projet « Suivez le Guide ! »

Descriptif :

Les 5è découvrent le marais poitevin sous le soleil de septembre !

Pour bien démarrer l’année scolaire, le jeudi 23 septembre, les deux classes de 5è ont profité d’une première
journée d’automne ensoleillée pour se rendre dans le marais poitevin, à la découverte de son patrimoine naturel et
historique. En effet, dans le cadre du projet « Suivez le Guide ! » consacré à l’étude du patrimoine régional, cette
sortie a consisté en une amorce du sujet, en définissant le patrimoine sous tous ses aspects. Par ailleurs, elle a
contribué à renforcer les liens entre les élèves qui entrent dans le cycle 4 dont les enjeux sont importants dès
l’année de 5è.

Ainsi, en début de matinée, après une bonne heure de trajet en car, les élèves accompagnés de 3 professeurs,
Mme Guignès, professeure documentaliste, Mr Port, professeur de SVT et Mme Raine, professeure d’Histoire
Géographie ainsi que Mickaël, assistant d’éducation, ont d’abord été déposés au Pôle Nature de Taugon. Là,
Mr Port leur a confié l’urgente mission de « sauver le marais poitevin » ! Nos scientifiques « en herbe » ont eu pour
tâche de prélever des échantillons d’arbres vivant dans le marais desséché afin de comprendre l’écosystème du
Parc Naturel Régional, et surtout de lutter contre une terrible maladie, la chalarose !
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Ensuite, le car nous a déposés à l’entrée du marais dit « humide », à Maillé (en Vendée), afin d’entamer une
randonnée de 6,5 km le long du canal de la jeune Autise. 6,5km qui n’ont usé ni les souliers, ni l’énergie de nos
jeunes botanistes devenus sportifs, le temps d’un circuit pédestre préparé par nos collègues d’EPS (forfaits pour
blessure et fièvre !). Les élèves ont pu compléter leur herbier en observant les frênes tétards tout au long du
chemin ; une marche marquée par la rencontre avec les vaches interrompues dans leurs patûrages par la cadence
effrénée, parfois chantante, des jeunes aulnaysiens ! 
Après 1h30 d’efforts, le circuit a abouti au village de Maillezais, en Vendée. Les élèves ont, au premier abord, été
émerveillés par l’apparition d’un bâtiment grandiose, l’abbaye de Maillezais, but ultime du périple en vue de la
découverte du patrimoine bâti médiéval du marais. Le temps d’un pique-nique devant les douves imposantes de
l’abbaye, à l’ombre des arbres, chacun a pu profiter de ce moment de récréation avant d’être confrontés à un
nouveau défi ! Céline, la guide de l’abbaye nous a accueillis et a présenté aux élèves désormais moines, leur
nouvelle mission. Répartis en équipes de prieurés, ils ont dû trouver au travers d’épreuves et d’énigmes, de quoi
payer leur impôt à l’abbé Raoul : un pain, un sac de sel, un sac de monnaie et un poisson. En parcourant les
vestiges du bâtiment religieux, les élèves ont ainsi pu comprendre le fonctionnement d’une abbaye au Moyen Age et
la place prépondérante de celle de Maillezais dans le Poitou.

A l’issue de la visite, le retour à Aulnay en car, a été l’occasion pour les élèves d’exprimer leur plaisir d’avoir partagé
cette belle journée tous ensemble et d’avoir appris en s’amusant ! Et les professeurs ont eux aussi apprécié
d’apprendre à leurs élèves, hors les murs du collège, enfin « déconfinés » ! 
Mme Raine, professeure d’Histoire
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